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Ionie pénitentiaire que cette lointaine possession française lions 
est surtout connue. Elle est plus que cela cependant et l'on s'ef­
force de ce temps-ci d'y diriger 
comme

un courant cl emigration. Là 
ailleurs le clergé catholique déploie son inaltérable zèle 

et son action s'y traduit en œuvres de salut et de miséricorde.
La Croix publiait récemment à

d'une lettre adressée au K. P. Piolet par Mgr. M. Alphonse 
hraysse, vicaire apostolique de la Nouvelle-Calédonie, à la suite 
d un article publié par celui-là dans la Quhiznim 
extrayons à notre tour de

ce sujet de larges extraits

coloniale. Nous 
ce document d’instructifs renseigne­

ments au sujet de l’œuvre scolaire de l’Eglise d’abord :
• . •' ®;ceP®ndant, à Nouméa, et dans les principaux centres,
Sœ„rie8q ,?,Vr,,,e8û ? 8°nt168 Petits-F^res de Marie et les 
ÎLs pnn^ 'Sa"!VOSaPh"‘ e"L "ny <|ui ollt la direction de nos éco- 
es congréganistes, de nos orphelinats, de nos pensionnats. Comme 

s tous les pays qui débutent, quelques nouveaux centres de 
""'Tir 'u"l<l"e|lt 'l'éeol*'s' t"uU'fo's l'administration se pro- 

pose de 1 emplir au plus tôt cette lacune et, de leur côté, les Frères 
et les Sieurs sont tout disposés A se porter partout où les colons 
les appelleront ; eu attendant, les parents ont la ressource de 
mettre leurs enfants dans les pensionnats.”

Voici maintenant. °® clue Eraysse en ce qui concerne
1 organisation du service religieux :
.lu v‘m^mi"iatr?tiVeTnt’ et cela del)uie 1862, sur la demande
c'ê.féI.IbXnet’î1aUmi:,sù,„1,r‘tre8 °nt été »«'

titre de curés 
européens. ..

attell(lant, si le clergé colonial rétribué et reconnu par 
Unie sSe„v"™P qUe 1,:nt n,e",l,ri‘s' e" 'calité, il y a dans la co- 
ZlÆ,? "T,“d,flm!là'nr tü,,s ,ea l'-ints qui. tous, 

Se ,t dtï ? T'ent l.eu.reAfollt'tions et leurs résidences, s'empres­
sa ! hi°? Jeur ,'!lmlstè,',‘ aux cololl« catholiques de leur district 
sans distinction d origine ou de nationalité.
fiTu.q" plus’Pom,n.ei',,el<l»e8 centres importants se trouvaient 
«™!nt (les résidences des missions existantes, préoccupé
ax ant tout du salut de leurs Ames, pour fournir aux colons ali­
néas et nouveaux le moyen de pratiquer leur religion, 
i mi.V k.‘’fa.'"®8 fJi88,e“t ^uliéi-ement érigées et qu'un traite­ment leur fût assuré, laissant A la charge de la mission les frais 
le logement et d entretien, j’ai placé deux prêtres ù Koné, un ù 
afl”a’ °11 quatrième A Houialou, avec mission de visiter tous les 

petits centres de colons qui se forment en ces régions et d'y ériger 
.is J lapei es; h“ 06 faisant, quoi qu'en aient dit certains publi- 
n tes mal intentionnés ou mal informés, j'ai été heureux d'ap­
porter, en ce qui est de mes attributions, un concours effectif A 
la cause de la colonisation.

Il eu résulte, de lait, qu’il n'est pas un centre de colonisation 
qui se trouve privé de la présence ou de la visite du prêtre.

proprement dite, pour assurer, à 
de vicaires, le service religieux dans lesou centres

sans atten-


